
TORCY
SAÔNE.ET.LOIRE

Nombre de conseillers:
- En exercice :23
- Présents : 13
- Votants :17

Dale de convocalion du Conseil Municipal:23 iuin 2023-
L',an deux mille vingt-trois, le vingt-sept du mois de juin à dix-huit heures, le conseil Municipal de ToRcY

s'est réuni, en séance ôrdinaire, dans la salle du Conseil Municipai de la Mairie de TORCY, sous la présidence

de Monsieur Philippe PIGEAU, Maire de TORCY.

ÉTA|ENT PRÉSENTS : M. PTGEAU Philippe - Mme CANTIER Nadège - M. LANDRÉ Christian - Mme SARANDAO

Gilda - M. BoNNEAU Michel - M. MICHELoT Bernârd - Mme LATTARD Monique - M. LAMY Bernard - Mme

ALATN Lucette - Mme BERESINA Jocelyne - Mme ROMERO-PORTRAT Manuela - M. CHEVALIER Mickaël -
Mme DESVIGNES Josette.

POUVOIRS: Mme MUNOZ Marie-Thérèse à Mme CANTIER Nadège - Mme GALLO Anne à M. CHEVALIER

tvti..k"èi- Mme CASTANO Adeline à Mme ALAIN Lucette - M. FUCHET Roland à Mme DESVIGNES Josette.

EXCUSES : M. MAY Abdelkrim - M. DJEDDoU Rabah - Mme MoNTEIRo Maria'

ABSENTS: M. TAIEB BOUHANI Ali - M. CHHIM Sovanavy - M. MOURON Pierre

SECRÉTARE DE SÉANCE : Mme ROMERO.PORTRAT MANUEIA.

REVERSEMENT DE L,EXCÈDENT DE FONCTIONNEMENT DU BUDGET DU CENTRE COMMUNAL D,ACTION

SOCIAL (CCAS) AU BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE

Madame Gilda SARANDAO, 3ème Adjointe, rapporle au Conseil Municipal que suite au lransfert de

compétences du ccAS à la ville au l ",janvier 2023 (délibération D2022-063 du 24 octobre 2022), les dépenses

et recetes inhérenies aux différentes âctivilés (Petite Enfance, Enfance-Jeunesse et animation sociale), et les

charges de personnel, ont été repris sur le budget principal de la Ville'

Au 3'l décembre 2022, le budget du CCAS présentait un excédent de fonclionnement de 165.778,25 €uros.

Le Conseil Municipal ;

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ;

Vu la délibération DZO22-063 du 24 octobre 2022 actant le transfert de compétences du CCAS à la Ville au

1s janvier 2023 ;

Coisidérant la proposirion du Comptable public afin de garantir la cohérence budgétaire qui suit ce transfert

de compétences ;

Entendu l'exposé de Madame Gilda SARANDAo,3è'" Adjointe;

Après en avoir détibéré, A LA MAJORTTÉ, PAR 15 VOIX POUR ET 2 ABSENTIONS - M. FUCHET Roland

(pouyoir à Mmè DESVIGNES Josette) et Mmê DESVIGNES Josetle :

Pour extrail confo
Le lüaire

Le Maire,
M. Philiope PloEÀU

DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

N'D/2023-036

ACTE le reversement d'une partie de l'excédent de fonctionnement du Budget CCAS' soit 100 000 €'

au bénéfice du budget principal de la Ville.

Ont sioné au reoistre le Maire et le Secrétaire de séance'
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